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Objet : 
 
RESTRICTIONS DE CIRCULATION À LA CLINIQUE EXTERNE D’HÉMATO-ONCOLOGIE 
DE L'HSCM (3EH) - ZONE PROTÉGÉE 

Afin de poursuivre les efforts soutenus de protection de la clientèle touchée par le cancer ainsi que celle 
sous traitement de chimiothérapie, des mesures supplémentaires de contrôle de la circulation seront 
ajoutées afin de limiter la circulation dans le corridor de la clinique externe d’hémato-oncologie, située au 
3e H de l'HSCM. 

Prenez note que l’ascenseur  A13 n’arrête plus au 3e H et ce, depuis le 25 mai. 

Il est également défendu d’utiliser, outre pour une situation d’urgence, les portes H.3255.0 et H.3110 qui 
mènent aux escaliers de l’aile H. 

La circulation au 3e H (espace situé entre la centrale téléphonique et la pharmacie d’oncologie) sera 
autorisée seulement pour les personnes suivantes : 

• Les patients qui utilisent les services de la clinique d’hémato-oncologie et de la médecine palliative 
• Les employés et les médecins de la clinique externe d’hémato-oncologie 
• Les employés et les pharmaciens de la pharmacie d’oncologie. 

Toute autre personne qui souhaite circuler au 3e H devra préalablement en obtenir l’autorisation. 

La protection de cette clientèle des plus vulnérables, c’est l’affaire de tous !   

Merci de votre collaboration. 


